
Nomination de Madame Lara Marx en tant que

« Chief Administrative Officer » (CAO)

Lors de sa réunion du 31 juillet 2025, le Conseil d’administration de la CMCM a nommé, à

l’unanimité, Lara Marx, précédemment Attachée de direction, au poste de Chief

Administrative Officer (CAO, ou Directrice administrative). Cette nommination, avec effet

rétroactif au 1er juillet 2025, marque une nouvelle étape dans son parcours.

Au cours de ces dix dernières années, Madame Marx s’est imposée comme un acteur central de la

gestion de la CMCM, contribuant de manière importante à son développement. Forte de son

expérience et de son expertise au sein de l’organisation, Madame Marx continuera d’accompagner

la transformation stratégique de la CMCM.

Les missions actuelles de Madame Marx ne changent pas. Elle continue à assurer la direction des

services qui étaient déjà sous sa responsabilité. De par sa nouvelle fonction, elle s’occupe

désormais de la coordination générale des différents départements et de leur fonctionnement



administratif.

Cette nomination s’inscrit dans la volonté de la CMCM d’assurer une gouvernance moderne, basée

sur un règlement d’ordre intérieur clarifiant les structures, les rôles et les responsabilités de ses

différents organes décisionnels. Elle vise ainsi à garantir la transparence, la traçabilité, l’efficacité

et l’efficience de leur travail.

Par ailleurs, cette nouvelle répartition des tâches permet aux autres membres de la Direction –

Patric de Waha, Chief Digital Officer (CDO), Pit van Rijswijck, Chief Product Officer (CPO), et

Fabio Secci, Chief Executive Officer (CEO) – de se concentrer davantage sur leurs missions en

lien avec la vision d’avenir « CMCM 2.0 ». L’ objectif est de moderniser en profondeur les services

de la CMCM, afin d’offrir à ses quelques 273.000 membres une expérience plus accessible et

personnalisée. Cette équipe de direction agrandie assure une gestion claire et transparente, au

service de la mutuelle et de tous ses membres.

Toutes les parties prenantes internes et externes ont été informées de cette nomination

Le Conseil d’administration est convaincu que cette évolution est une étape importante pour

renforcer la structure de la CMCM et garantir une gestion toujours plus performante et efficace,

dans l’intérêt des membres, aujourd’hui comme à l’avenir.


